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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (C.C.T.P.) 
 
 

INDICATIONS GENERALES ET DESCRIPTION 
 
 
 
 

ARTICLE I. OBJET DU MARCHE 
 

Le présent accord-cadre concerne la location, l'entretien et le dépannage de fontaines à eau. 

Il s’inscrit dans le cadre de la mise à disposition, d’un système gratuit de distribution d’eau à 
l’attention de son personnel 

 
ARTICLE II. MODALITES D’EXECUTION 

 
2.1  Description des fontaines 

 
Toutes les fontaines installées par le titulaire au cours de l’exécution du présent 
accord cadre doivent être neuves. Elles doivent répondre aux normes CE et 
bénéficier de l’ACS (attestation à fournir par le titulaire). 
 

 Fontaines réseau 
 

Ce type de fontaine sera branché sur le réseau d’eau urbain. Préalablement, lors de la visite le 
Titulaire a constaté la faisabilité de l’installation. De plus, il doit avant et après l’installation 
faire procéder à une analyse de l’eau par un laboratoire agréé (compris dans la prestation). 

Il sera proposé des fontaines à eau froide et eau tempérée. 

 
Les fontaines doivent être équipées : 

- D’un système de filtration anti-chlore et anti-impuretés : pour supprimer 
les mauvais goûts et mauvaises odeurs et éliminer les résidus et impuretés. 

- D’un système de filtration « sécurisé » par traitement UV pour assurer une 
eau parfaitement purifiée et bactériologiquement contrôlée. 



  

2.2  Modalités d’installation des fontaines 
 

A l’émission du premier bon de commande, la Comédie-Française informera le titulaire de la 
date de démarrage du déploiement des fontaines sur les différents sites. 

 
A partir de cette date, le titulaire s’engage à livrer, installer et assurer la mise en marche des 
fontaines dans un délai de 10 jours ouvrés maximum. 

 
Le titulaire recevra un bon de commande indiquant les quantités précises de fontaines ainsi 
que les lieux de mise en place. 

A titre indicatif, les quantités et lieux de mise en place sont fixés dans l’annexe 1 : 
"Emplacements géographiques". 

 
Durant toute la durée du marché, les quantités et les sites de livraison sont susceptibles 
d’évoluer. 

 
Le titulaire sera tenu informé dans les meilleurs délais, par le pouvoir adjudicateur, de toutes 
modifications d’emplacement ou tout demande de fontaines supplémentaires. 

 
2.3  Modalités d’entretien, de maintenance et de garantie des fontaines 

 
 Entretien : 

 
Dans le cadre de la bonne exécution du marché et de l’entretien des fontaines, le titulaire est 
tenu de transmettre les documents suivants à l’issu de l’installation et de la mise en place des 
fontaines : 

 
- un planning d’entretien périodique 
- fiches techniques détaillées de la machine et préconisations du fabricant 

 
Une semaine minimum avant la date de démarrage des entretiens, le titulaire préviendra le la 
Comédie-Française de son intervention par tous moyens (téléphone et courriel). 
La Comédie-Française confirmera son intervention par la création d’un PDP obligatoire pour 
intervenir sur les différents sites géographiques. 

 
Selon les interventions, le titulaire aura à disposition un badge d’accès ou pourra être 
accompagné par l’acheteur responsable du marché, afin d’intervenir sur tous les sites cités en 
annexe. 

 
Chaque fontaine aura : 

- un N° d’identification de la fontaine, 
- une étiquette collée à vue sur la fontaine permettant de visualiser rapidement la date 

du dernier entretien, 
- un carnet de suivi d’intervention (à l’arrière de la machine) sur lequel seront consignés 

la date, la nature, le détail des travaux effectués et les pièces remplacées, à chaque 
intervention il devra être signé par l’agent étant intervenu. 



  

L'entretien de toutes les fontaines sera effectué périodiquement au minimum tous les 
deux mois et en conformité avec les prescriptions du fabriquant et les normes sanitaires 
dans ce domaine, sans que le pouvoir adjudicateur n’ait à en faire le rappel. 
Une fois le commencement de l’entretien périodique, toutes les fontaines devront être 
vérifiées dans les 48 heures suivantes. 

Cet entretien englobera, l’entretien de tous les fournitures et pièces détachées nécessaires 
au bon fonctionnement des machines et dans le respect des normes sanitaires. 
Il consistera notamment au changement du kit sanitaire, c'est à dire remplacer toutes les 
zones en contact avec l'eau (filtre à air, tuyau de distribution et réservoir etc..). 

 
Après chaque entretien le titulaire sera chargé de noter la date du jour sur l'étiquette prévue 
à cet effet et devra compléter l’annexe 2 : « Bon d’entretien » en complétant les éléments 
suivant : 
- le N° d’identification de la fontaine 
- le N° de série 
- le correspondant de la Comédie-Française 
- la date de l’entretien 
- le nom de l’intervenant 
- Commentaire indiquant de l’action réalisée 

 
Lors de l’entretien, tous les nettoyants et désinfectants utilisés seront conformes aux 
normes alimentaires. Le titulaire apportera tous les documents attestant de la conformité 
des produits utilisés (agrément de l’institut Pasteur ou laboratoire équivalent reconnu). 

 
 Utilisation, dépannage et garantie technique : 

 
Le titulaire s’engage à garantir pendant toute la durée du marché le bon fonctionnement du 
matériel dans le cadre de l’utilisation par l’ensemble des agents ou visiteurs présents sur les 
sites de la Comédie-Française 
 

 
En cas de matériels défectueux, le dépannage sera effectué soit par le biais d’un appel 
téléphonique confirmé d’un mail ou uniquement par le biais d'un mail indiquant la nature 
de la panne et la situation géographique de la fontaine par la personne responsable du 
marché. 

 
Le titulaire s’engage à intervenir dans les 48 heures suivant la demande. 

 
Chaque dépannage sera noté sur le carnet de suivi d'intervention en y indiquant les pièces 
changées. Il sera établi un bon d'intervention à faire signer par le correspondant de la 
Comédie-Française.  



  

Le titulaire est informé que planning aucune intervention sur site n’est 
autorisée par le pouvoir adjudicateur, il devra donc obligatoirement prévenir 
l’acheteur responsable du marché afin d’établir le planning en amont de son intervention. 

 
Les interventions s’effectuent du lundi au vendredi de 8 heures 00 à 12 heures 00 
et de 14 heures 00 à 18 heures 00 jours fériés exclus. 

 
Pour des raisons d’efficacité le titulaire mettra à disposition, sans supplément de prix, deux 
fontaines supplémentaires pour remédier à des urgences (pannes etc..). Il devra bien sûr 
reconstituer ce stock, en cas d’utilisation et assurer des réparations dans les 48 heures. 

L’ensemble des frais liés au dépannage du matériel (frais d’enlèvement, de réparation et 
d’échange) seront inclus dans le prix de la location du matériel. 
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